
Abattoir spécialisé
«volaille »

Matériel C3 Matériel C1 ou C2

Abattoir
mixte Contrôle des viandes

Contrôle

Transport
mixte

Contrôle des viandes

Contrôle fédéral
des aliments pour animaux

Service vétérinaire cantonal

Service vétérinaire cantonal

Fabrique d'aliments 
"pour porcs

uniquement »

Fabrique d'aliments 
pour "plusieurs 

espèces animales »

Usine de trans-
formation "trans-

formation séparée, 
méthode selon 
prescriptions"

Usine de trans-
formation "mixte, 
méthode de trans-

formation insuffisante"

Bâtiments d'élevage 
"pas de ruminants 

ni de volailles
dans le même 

bâtiment ; concept 
d'autocontrôle »

Productions dans 
même bâtiment

Contrôles vétérinaires
dans la production primaire

Service vétérinaire cantonal

Transport 
d’aliments

pour animaux « 
en vrac / 

mélangés »

Safety First : l'exemple de la volaille
Les sous-produits d'abattage C3, non utilisés comme denrées
alimentaires (pour des raisons commerciales, par ex.), servent à
l’obtention de protéines animales de haute qualité.

Pour que ces protéines puissent être utilisées dans l'alimentation
des animaux de rente, elles doivent faire l’objet de restrictions et de
contrôles répétés.

Transport
séparé (pur)

Transport
séparé de protéines 

animales, pures

Transport mixte
de protéines 

animales

Contrôle fédéral
des aliments pour animaux

Transport 
d'aliments pour 

animaux 
"ensachés / 

conditionnés, 
séparés".


